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A partir de l’intersection boulevard Lénine/avenue Maurice Thorez 
- Limite fond des parcelles section E3 n°1496, 1760, 1718, 620, 618, 617, 625, 895, 896, 750, 1855, 1766 
- Rue Maurice Thorez 
- Rue Georges Lyvet jusqu’à l’angle de la parcelle section E2 n°1136 
- Limite fond de parcelles section E2 n°1136, 1177, 1178, 1738 
- Limite fond de parcelle section C6 n°2070, 1574, 1631 
- Rue Albert Einstein jusqu’à l’angle nord-ouest de la parcelle section C6 n°1563 
- Limite nord, est et sud de la parcelle section C6 n°1563 
- Rue Albert Einstein jusqu’à l’angle nord-ouest de la parcelle section C5 n°2058 
- Limite nord des parcelles section C5 n°2058, 2059 et 2148 
- Limite est des parcelles section C5 n°2148, 2088, 2151, 2153 et 2152, limite sud de la parcelle n°2153 
- Rue Gaston Monmousseau 
- Rue Alfred Dreyfus jusqu’à la rue de la Démocratie 
- Rue de la Démocratie jusqu’à l’angle de la parcelle section E5 n°1323 
- Limite nord des parcelles section E5 1323, 1750 
- Avenue Marcel Cachin  
- Route de Feyzin 
- Rue Jean Moulin jusqu’à l’angle sud-est de la parcelle section E3 n°1970 
- Limite sud des parcelles section E3 n°1970, 1971, 1975 et 1812 
- Avenue du 11 novembre 1918 jusqu’à l’angle sud-ouest de la parcelle section E3 n°1914 
- Limite ouest de la parcelle section E3 n°1914 
- Limite sud et ouest de la parcelle section E3 n°1462 
- Allée des Jonquilles 
- (Boulevard Lénine jusqu’à l’avenue Maurice Thorez) 
 
 
 
 
 


